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OBJET DE LA MISSION 

La mission initiale DP/KOR/86/015/11-58 a ete definie dans la description 
de poste de !'Organisation des Nations Unies pour le developpement industricl 
{ONUDI), 11 avril 1989, dont un exeaplaire figure en annexe II. Elle avait 
ete decidee a la suite de la mission d'evaluation de Kr. Bruno GAUBET au Karoc, 
du 8 au 10 novellbre 1988, et a la demande du Representant resid~nt du Prograa
ae des Nations Unies pour le developpem~nt (PNUD). Elle visait la creation 
d'un "Groupe de reflexion de haut niveau sur la qualite", prealable a l'etude 
et aux propositions relatives a une eventuelle extension du projet d'origine 
dont l'objet etait de "renforcer les capacites hwaaines et materielles de la 
direction de la normalisation et de la proaotio~ de la qualite du Ministere de 
l'industrie". 

Le Representant resident precisa sa pensee aux deux experts internatio
naux, des leur arrivee a Rabat, dans l~s teraes qu'on peut resuaer co .. e suit: 
Le probleae de la qualite est une question centrale pour l'avenir de l'econo
aie aarocaine. Les actions a entreprendre doivent s'integrer dans un schema 
directeur d'ensellble aussi coherent que possible. Il compte sur les experts 
pour en definir les axes essentiels, etant precise que le Gouvernement maro
cain doit avoir la possibilite de faire un choix entre plusieurs options. De 
ce point d~ vue, l'experience des Nouveaux pays industrialises (NPI) du Sud
Est asiatique peut etre interessante. 

Cette mission d'etude et de reflexion ne sera probablement pas la dernie
re; d'autres instances pourront eventuellement intervenir par l'entremise de 
l'ONUDI. 

L'Administration marocaine. de son cote, a souhaite dans une note du 
17 avril 1989 (Annexe III) modiiier quelque peu la composition du qroupe de 
reflexion, en substituant notaamP.nt un expert marocain de l'Administration a 
un representant de l'industrie pre'inl dans l~ projet initial. 

En dernier ressort, l'Administration marocaine decida d'adjoindre aux 
deux experts de l'ONUDI, les chefs de divisions, Nvrmalisation, Laboratoires 
et Promotion de la qualite, de la Direction de la Normalisation et de la Pro
motion de la qualite (l><,:N). Elle attend des experts qu'ils lui fassent des 
propositions aussi completes et variees que possible, en s'inspirant de toutes 
les experiences etrangeres, lui laissant le choix de choisir celles qui con
viendraient le mieux a la situation specifique du Karoc. Par ~oie de conse
quence, les dispositions du projet initial prevoyant que le secretariat et 
l'animation du Comite seraient assures par la partie marocaine devenaient sans 
obj et. 

Le programme d~ travail de la mission a du, bien evide11111ent, etre adapte 
a ces nouvelles circonstances, coame ou pourra en juger a la lecture des cba
pitres suivants du rapport concernant le deroulement de la mission, l'inven
taire des problemes et les propositions qui en resultent. 
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II. DEROULEMENT DE LA MISSION 

Un premier planning de travail date du 30/9/89 avait ete elabore par 
l'ldministration marocaine et figure en annexe IV. A la demande des experts, 
il a ete complete et aodifie et le document cor!espondant figure en annexe V. 

Aux seances de reunion du "Groupe de reflexion", a l'evidence beaucoup 
trop nombreuses par rapport aux orientations nouvelles donnees a la mission et 
aux changeaents intervenus dans la composition du groupe de travail (pas d'in
dustriels, des fonctionnaires encore relativement inexperimentes), la aission 
a substitue un aaximua de visites d'entreprises et plusieurs rencontres avec 
les milieux professionnels ainsi que des contacts avec d'autres administra
tions econoaiques concernees par les problemes de qualite sur ces derniers 
points mais ses voe11X n'ont pas ete totalement exauces. Il n'a pas ete possi
ble de rencoatrer les dirigeants du patronat (la visite de la Confederation 
generale d'entreprises aarocaines (CGEM) a ete annulee); en revancbe, on a pu 
obtenir un rendez-vous important avec le President de la Cbaabre de coamerce 
et d'industrie du Grand Casablanca et un~ rencontre interessante avec la res
ponsable de la Bourse de sous-traitance installee a la CCI de Ca~~blanca. 

En ce qui concerne les administrations, les contacts avec les services de 
l'artisanat d'une part, ceux de l'agriculture et de la repression des fraudes 
d'autre part, ont ete tres instructifs, qu'il s'agisse du controle des pro
duits alimentaires OU de la reglementation de la production et du COllllerce des 
tapis marocains. 

L'absence de contacts avec des fonctionnaires de l'economie et des finan
ces n'a pas permis a la mission de se faire une opinion et encore aoin~ de 
formuler des propositions sur le financement d'un progra11111e d'amelioration de 
la qualite, impliquant peu ou prou des ressources publiques. La quasi-totali
te des visites a du etre concentree sur la premiere semaine pour permettre a 
la mission de donner ses premieres impressions au Representant resident qui 
etait absent du Karoc la semaine suivante. 

En depit de ces difficultes, dues dans une large mesure a un trop court 
laps de temps pour la preparation com.me pour l'execution de la mission, l'ld
ministration marocaine a fait tout ce qu'elle pouvait pour rendre le sejour 
aussi agreable et efficace que possible. Le temps consacre a la concertation 
et l'echange avec les partenaires du "groupe" a ete suffisant, que les reu
nions aient ete formelles OU informelles. 

Au total, les informations recueillies sont telles qu'il est possible, 
sans risque d'erreurs graves, de proceder a une analyse de la situation et 
d'en tirer des conclusions pour les actions susceptibles d'etre entreprises. 



- 6 -

III. ANALYSE DE LA SITUATION 

L'achevement de l'~xecution du projet DP/MOR/86/015. mais surtout son 
extension - on rappelle q~'il s'agissait alors pour l'essentiel de renforcer 
les capacites humaines et materielles de la direction de la qualite - se heur
tenl aujourd'hui a des obstacles importants. La plupart des partenaires 
iapliques dans le projet s'interrogent sur la poursuite de le~rs engagements. 

L'intervention de l'ONUDI et du PNUD s'articulait etroiteaent sur un pro
gramme de cooperation bilaterale franco-marocaine, qui concernait d'ailleurs 
non seulerent la normalisation mais tout le secteur de la metrologie. L'ef
fort du Gouvernement fran~ais est pour le moment stoppe. 

La presente mission realisee par des experts de l'ONUDI, a la demande du 
Representant resident du PNUD. de~andant une reflexion approfondie sur les 
tenants et les aboutissants d'une veritable politique globale de la qualite, 
n'est-elle pas plus ou moins indirectement une remise en cause des orienta
tions anterieures ? Les positions de !'administration marocaine ne marquent
elles pas elles-memes un certain retrait ? Le probleme des laboratoires sous 
tutelle du Ministere de l'industrie est bien connu (voir Rapport VIALLE). 

L'I!IEC a perdu plus de la moitie de son potentiel bumain. La suppression 
envisaqee, dans un laps de temps rapproche, de la taxe parafiscale sur l'ex
por~ation qui assure son financement condamnerait a breve echeance l'etablis
sement a termer, aucun relais prive n'etant pour le moment envisageable. 

La survie de LABOMETlL, menace par ses insuff isances de moyens ou de co2-
petences tet1nologiques, est suspendue a des concours financiers demandes a la 
cooperation ~t qui depassent le 2 millions de dirhams (Annexe VI). La mise en 
place d'une direction de la qualite s'est faite avec beaucoup de retard par 
rapport aux previsions; est-elle aujourd'hui vraiment en mesure de piloter un 
programme complexe de developpement de la qualite industrielle ? Elle n'a pas 
en tout cas for~ule de propositions nouvelles autres que des considerations 
tr•s generales sur la necessite de la normalisation, la priorite a des campa
gnes de sensibilisation des chefs d'entreprises. le debut de !'introduction de 
cercles de qualite dans un petit nombre d'entreprises (visitees au cours de la 
mission). Les membres du "groupe" montraient tous. peu ou prou, une certaine 
repulsion a l'idee d'une reglementation technique obligatoire et au contro:e 
subsequent a exercer par l'Administration, meme si le Directeur genera\ de 
l'Industrie reconnaissait que la liberalisation de l'industrie ne devait pas 
se confondre avec un desenqagement de l'Etat dans le doaaine d~ la reglementa
tion. Kais, a coup sur, cette administration pense qu'une reglementation mi
nimale n'est pas concevable avant la mise en oeuvre de campagnes d'opinion 
importantes aupr•s des industriels. Elle n'aurait d'ailleurs p4s les moyens 
de le faire i1DJ11ediatement. 

!st-ce a dire que rien n'est possible ? Certaineaent pas ! Un potentiel 
existe qui deaande a etre developpe. De ce point de vue, les investissements 
materiels et surtout bumains realises dans la periode precedente ne devraient 
pas etre vains. Par exemple, les ingenieu~s et techniciens formes a l'Ecole 
Superieure de metrologie en France constituent une pepini•re ~·agents quali
ties pou•rant et:e mobilises pour la diffusion de la metrologie industrielle au 
sein des moyennes et petites entreprises. 

Lh quelques ingenieurs du "SNIMA", formes a la normalisation, peuvent 
etre demain des agents actifs au sein d'un institut qui serait dote des moyens 
necessaires. 
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Kais surtout les entretiens avec les responsables consulaires ont montre 
que les Chambres de commerce et d'industrie pcuvaient etre des operateurs nou
veaux et decisifs daus la mise en oeu7:e d'actions concretes au service de 
leurs ressortissants. Leur statut le leur permet et elles dispcsent d'autre 
part de fonds (5 millions de dirhams). qui peuvent etre en partie aobilises 
sur des programmes d'assistance technclogique aux entreprises. A cet egard, 
l'experience de la Bourse de sous-traitance de Casablanca constitue un prece
dent interessant. La demande des industriels, du aoins celle qui a ete expri
aee au cours de la aission, revele une attente certai~e de nouvelles initiati
ves de la part des pouvoirs publics. 

Naturellement, les besoins divergent d'une entreprise A l'aatre, ou entre 
des secteurs differents. Les entreprises les plus fortes aimeraient bien que 
l'Adainistration elabore une reglementation technique minimale, les mettant A 
l'abri de concurrents deloyaux. C'est dans cette voie que se lance la Direc
tion de l'artisanat en s'orientant sur un etiquetage inforaatif obligatoire 
des tapis aarocains. Des normes de se=urite devraient pouvoir etre iaposees 
aux fabricants d'appareils domestiques a gaz OU electriques. 

La Biscuiterie industrielle du ~OGREB (BIMOl ne verrait pas d'un mauvais 
oeil l'imposition de regles d'hygiene ~u de salubrite dans le processus de 
production des produits agro-ali~~ntai:es. 

Le con~ensus etant difficile a realiser entre toutes le entreprises d'une 
meme branche, ii est necessaire, a Un ~oment OU a Un a11tre, de passer par 
l'autorite de l'Etat qui en tout etat de cause est responsable de la securite 
des produits aupres des consommateurs. 

Tous les industriels ont conscie:ce qu'a !'exportation a~jourd'hui, de
main sur le marche interieur, les procuits marocains banalises devront s'a!i
gner sur les standards internationaux. Kais l'acc~s a l'information corres
pondante pose evidemment des problemes plus difficiles aux PKI qu'aux grandes 
entreprises integrees ou travaillant sur licences etrangeres. 

Le developpement de la sous-trai:ance qui est une vocation de l'industrie 
marocaine, passe par le respect des riqles relatives ~ l'assurance de la qua
lite. Certes les grands donneurs d'o:~res actuels, notamment a l'exportation, 
assurent cette f onction aupres de leurs fournisseurs privileqies mais pour que 
les PKE acquierent un minimum d'auton~~ie commerciale, la certification par 
des organismes tiers, independants, est impossible aujourd'hui, faute d'ins
truments ou ~e aoyens collectifs exis:ar.ts dans l'environnement tecbnologique 
marocain actuel. Par exeaple, il est impossible aujourd'hui aux entreprises 
de faire etalonner au Karoc leurs ins:ru~ents de mesure. 

C'est pour tenir compte de cette situation generalc en pleine evolution 
que la mission, avant de quitter le Maroc, a mis sur papier un certaiu nombre 
de propositions concrttes, privilegiant les actions finalisees a entreprendre, 
le plus souvent liaitees l un espace qeographiq~e ou sectoriel det~rmine et 
d~ns de noabreux cas pouvant avoir un caractere pilote ou ex~erimental, plutot 
que de continuer a developper une reflexion sur une augmentation globale et 
indifferenciee des capacites materielles et humaines dans le dcmaine de la 
qualite. Ces propositions qui ont ete remises au Directeur qe~eral de l'in
dustrie et au Representant resident, ti~urent en annexe VII. L~ lecteur du 
pr~sent rapport voudra bien excuser les quelques incorrections Je forme ou de 
fond de ce document qui a ete rediqe dans un delai excessivement court et qui 
n'a pas ete retouche aprts sa remise aux autorites m3rocaines. 
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IV. PRO"OSITIONS ET CONCLUSIONS 

On ne reviendra pas dans ce chapitre sur le detail du document precite 
(Annexe VII). Conformement a la demande formulee sur place par les interlocu
teurs de la mission, le document fait reference a plusieurs options pos~ibles. 
Les auteurs du rapport prennent la liberte aujourd'bui, en esperant qu'on ne 
leur en voudra pas, d'indiquer ci-apres leurs preferences. 

1. Creation d'un centre technique 

Il est urgent et semble-t-il possible avec le concours de la CCI de 
Casablanca de creer "un pole de competence technique" autour des moyens 
dont dispose actuellement l'I!EC. Cet etablissement, dont le statut res
te a preciser, aurait un caractere interdisciplinaire : emballage, mate
riaux Cmetaux, plastiques, elastomeres), textiles, et couvrirait tousles 
aspects de !"assistance technologique aux entreprises : documentation et 
diffusion de l'information, essais et controles reglementaires ou a la 
demande, recherche appliquee et etudes, conseil et formation. 

Le laboratoire central de metrologie devrait lui etre rattache pour 
la gestion des etalons primaires et le demarrage d"une chaine d'etallon
nage. 

Le concours de l'ONUDI et du PNUD est indispensable a la mise en 
oeuvre et a la reussite de ~ette operation lourde !/ mais decisive pour 
l'avenir de la qualite ibdustrielle au Maroc. 

2. Assistance technique aux PME 

Une action "terrain", en dehors du champ geographique de Casablanca, 
est le complemePt indispensable de la proposition precedente. Elle aussi 
peut etre menee, en cooperation etroite entre les services exterieurs du 
Kinistere et les Chambres de commerce et d'industrie. 

3. Les operations d'etalonnage 

L'etalonnage des instruments de mesures industrielles est a la base 
de la qualite des produits. Ce travail est une de$ composantes techni
ques des actions recommandees aux paragraphes precedents. Elle ne peut 
etre lance~ qu'avec le concours de specialistes experimentes. 

4. Information sur les noraes 

Le "pole technique de Casablanca" pourrait etre charge de cette res
ponsabili te en liaison avec le reseau d'assistance techniq~e ~is en place 
sur le terrain. Les cadres du "SNIMA" pourraient apporter leur concours, 
par detacbement ou mise a disposition au centre de Casablanca. 

5. Realementation et certification de produits 

11 est propose deux operations pilotes, dans les secteurs de l'in
dustrie textile et de l'electromenaqer. La collaboration avec les 

!/ plusieurs millions de dirhams 



- 9 -

syndicats professionnels correspondants (FIMME et AMIT) est une donnee 
incontournable d'un tel projet dont la gestion technique serait assuree 
par le centre de Casablanca. 

6. Introduction aux techniques de l'assu~ance qualite dans les PKE 

Une premi~re operation est proposee, nrenant appui sur la Bourse de 
sous-traitance de la Chambre de commerce et d'industrie de Casablanca. 

7. Besoins de formation dans le domaine de la qualite 

Aucune action ne peut etre envisagee dans l'immediat sans qu'une 
etude prealable n'ait ete faite par !'Administration marocaine de la qua
lite. 

S'il fallait conclure par une formule ramassee sur la signification et la 
conclusion de cette mission, on pourrait dire que le Karoc se trouve aujour-
d 'hui a la croisee de chemins pour la mise en place d'une politique de la qua
lite industrielle. C'est probablement une etape charni~re, le "laisser-faire" 
integral ou le controle etatique demesure conduiraient l'un et l'autre a des 
impasses. Des solutions mixtes, associant initiative privee et engagement des 
pouvoirs publics, semblent certainement preferables. Le temps est compte. 
Certes il s'agit d'une politique de longue haleine mais c'est justement pour 
cette raison qu'il est urgent d~ ne pas attendre pour l'entreprendre. 



Mr. JAEGER 

Mr. CBAKKRA 

Mlle HERBERT 
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ANNEX~ I 

Liste des personnes rencontrees 

Representant resident 

Representant resident adjoint 

J.P.O. 

DP/l'!OR/86/015 
Mission Karoc 

30/9/89 - 12/10/89 

Kinistere de l'i~dustrie 

Mr. EL MOSSADEQ, Directe~r general de l'administrati~n de l'industrie 

Mr. BEN ABDERRAZI. Directeur de la production industrielle, et 

Mr. TAHIR! 

Kr. JEBBOUR 

Kr. BENKIRANE 

Mr. MAHASSINI 

Kr. AKADOUR 

ses collaborateurs. chefs des divisions sectorielles, 
notamment 
Kr. CHHOUL, responsable de l'industrie textile. 

Direct€ur de la direction. de la normalisation et de la 
promotion de la qual:i.te (DQN) 

Chef de la Division de la normalisation. et 
ses collaborateurs responsables des Ser,•ices generaux et 
sec~orie1s de la normalisation 

Chef de la Division de la metrologie et 
ses principaux collaborateurs 

Chef de la Division des laboratoires, et 
son assistant 

Chef de la Division de la promotion de la qualite. 

Ministere de l'artisanat 

Le directeur et ses collaborateurs. 

Ministere de !'agriculture 

Mr. EL ARIF! Directeur de la protection des vegetaux, du controle 
technique et de la repression des fraudes, et 
deux collaborateurs dont le chef du Service de la 
repression des f raudes 

I II I I 
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Directeur de l'Etablissement autonome de controle. a/ et 
ses principaux chefs de departements. 

Labor~~_9ires sou~ tutelle du Ministere de l'industrie 

Mr. ZAKI 

Mr. AFQIR 

Kr. YASSINE 

Directeur general de l'Institut marocain de l'emballage et 
du conditionnement IIMEC). et 
ses chefs de departements 

Directeur de LABOMETAL 

Directeur general de l'ISERF. et 
ses chels de departements. 

Oraanismes professionncls et consulaires 

Kr. EL IDRISSI 

Mr. AFFANE 

Mr. EL VAFI 

Kr. BEN MOUSSA 

Kr. LALILOU 

Kr. EL AOUD 

Mr. TAZI 

Kr. BOUMEDIENE 

President de la Federation des Chambres de commerce et 
d'industrie du Maroc 

Directeur de la CCI de Rabat 

President de la CCI du Grand Casablanca, et 
le Directeur 

Directcur de la Bourse de sous-traitance a la CCI de 
Casablanca 

President de l'Association marocaine de l'industrie textile 
(AMIT) 

President de la federation des industries metallurqiques, 
mecaniques et electriques. et 
les membres du Bureau 

Directeur de l'Assoc1ation marocaine des exportateurs 
(ASMEX) 

Secretaire general du Centre marocain de ~romotion des 
exportations (CKPE). et 
ses chefs de departements. 

Autres labora~oires 

Kr. CHETTAHI Directeur du LPEE. et 
ses chefs de departements 

~I Orqanisme independant sous tutelle du Ministere de l'aqriculture. 



- 12 -

Ent~rise~ (toutes s1tuees dans la region de Casablanca} 

Mlle AZ.BANE 

Kr. EBBO 

Directr1ce generale de la Societe AZ.BANE Cparfums et 
cosmetiquesi 

Administrateur de la Biscuiterie industrielle du MOGREB 
<BIKO). et 
son directeur 

Les dirigean~s des societes INGELEC Cappareillages electriques) 
et SIPROF (plaquettes de qrains ABEXJ. 
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ANNEXE lI 

11 April 1989 

ORGANISATION DES NATIONS ONIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSl'RIEL 

Detigoation du poste 

Duree de la aissioo 

Date d'entree 
eo fooctioos 

Lieu d'affectatioo 

But du projet 

Attributions 

0 N U D I 

Projet au Royaume du Maroc 

DESCRIPTION DE POSTE 

DP/MOR/86/015/ll-59/Jl2102 

Consultant eo matiere d'orgaoisation de l'eoviroooemeot 
industriel pour la promotion et le developpemeot de la 
qualite (experience de l'orgaoisatioo de 
l'administration daos le domaine de l'environnemeot 
industriel) 

3 semaioes (0.7 h/m) 

Debut 1989 

Rabat avec deplacements dans le pays 

Reoforcer les capacites humaioes et materielles de la 
direction de la normalisation et de la promotion de la 
qualite du Hioistere de l'industrie. 

Le consultant sera rattache a la direction de 
l'iodustrie. 11 participera aux travaux d'uoe 
commission chargee d'elaborer des propositions 
concretes et chiffrees sur l'amelioratioo de 
l'eoviroooement des entreprises marocaioes pour la 
promotion et le dev~loppemeot de la qualite. Cette 
commission sera composee de 2 cadres marocaios (un 
industriel et un fonctioonaire) et d'un autre expert 
international ayaot une experience de la maitrise de la 
qualite dans l'industrie. Un des cadres marocaios 
animera les travaux de cette commission doot le 
secretariat sera assure par la direction de 1'1ndustr1c. 



Formation et 
experience requise: 

Conoaissances 
lioguistlques 

R.eoseiguemeots 
compl&.eotaires 

- 14 -

Apres avoir dans un premier temps rencootre des 
representants de l'industrie et de !'administration et 
avoir pris connaissance des moyens existants pour aider 
les entreprises dans !'amelioration de la qualite, la 
commission elaborera des propositions chiffrees et 
concretes relatives: 

a la aise en place de moyeos techniques 
compleaeotaires, 

a la formation des hommes, 

a la mise en place d'un cadre reglementaire et 
fiscal adequat, notallllllent quant aux finaocemeot des 
moyens techniques collectifs (normalisation, 
laboratoires d'essais, etc ••• ), 

a toute autre action qu'elle jugera utile de 
mentionoer. 

Le consultant devra etablir un rapport final 
exposant le detail de sa mission, les conclusions de 
celle-ci et les recommandatioos au gouveroement quant 
aux mesures que celui-ci pourrait eveotuellemeot 
adopter. 

Le consultant devra !tre titulaire d'un dipl6me 
d'enseignemeot superieur SCieotifique OU ecooomique. 
11 devra posseder une large experience de 
!'organisation de l'eoviroonement industriel daos le 
domaine de l'amelioration et de la promotion de la 
qualite. 

Fraocais 

Le gouveroemeot marocain poursuit uoe politlque qui 
vise a renforcer des structures actuelles du systeme 
normalisation- certificatloo-metrologle daos uoe 
premiere phase, et a mettre eu place uoe Agence de 
Normalisation et de Promotion de la qualite dans une 
seconde phase. 

Les princ!paux asp~~~s de la strategie retenue dans le 
cadre de cette politique peuvent se resumer ainsi: 

. . . I . . 

Developpcr les 
renforcant, les 
Normalisation: 
en materiels; 

activites de normalisation en 
moyens de la Division de la 

formation des cadres; equipement 
constitution d'une documentation • 
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2. Developper et creer des laboratoires d'essais et 
an·.lyser la qualite de leurs prestations. 

3. !'iettre en place un systeme de metrologie. 

4. Instaurer un systeae de certification. 

5. Inciter les entreprises a se doter de moyen3 
d'auto-contrble et a ~ttre en oeuvre UD SJSteme 
de gestion de la qualite. 

6. Realiser a terme le projet de creation d'une 
Agence de Normalisation et de Promotion de la 
Qualite. 

Cette mission est effectuee dans le cadre d'un projet 
qui vise a reoforcer les capacites humaines et 
materielles de la Direction de la •iormalisatioo et de 
la Promotion de la Qualite et plus particulierement de 
la Division de la Normalisation et de la Division de la 
Promotion de la Qualite, afin de les doter des moyens 
leur permettaot de remplir leurs missions dans les 
secteurs prioritiares et de constituer !es noyau 
operationnel autour duquel pourra ~tre creee l'Agence 
de Normalisation et de Promotion de la Qualite. 

La Promotion de la Qualite, a travers notaament les 
actions de certification, necessite des moyens d'essais 
et de cootr~le, aios~ ~u'une assistance aux 
eotreprises. A cet ' ~t, le projet prevoit egalement 
l'etude d'un sche~a directeur pour le developpement et 
la creation de laboratoires, en un nombre limite 
d'unites polyvalentes, dont la competence couvrirait 
!es secteurs economiques en grands ensemble coherents; 
l'etude de la mise au point des element necessaires a 
l'instauratioo d'uo systeae d'accreditation des 
laboratoires. 

Le projet prevoit eofio un volet sensibilisation et 
formation des entreprises des secteurs prioritaires i 
la normalisation aux priocipes et aux methodes de la 
gestion de la qualite. 



AA/BA. 

DIR&CTION D& LA COOPERATION 
&CONOMI.QUE KJLTILAT~RALE 

DGC/l.1.2 

3/ 04 9 2 
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ANNEXE III 17 AVR. 1989 

LE MINISTRE DES AFFAIR£S ETRANG&R&S 
ET.DE LA COOPERATION 

,_, 
MONSIEUR LE--~ R&SID&NT DU 
PROGRAMM£ DES NA'tION S UNI&S POUR LE 
DEVELOPP&M&NT 

RABAT 

OBJET/: MOR/86/015 "Norm~lisation et promotion de la qualite• 

REFER/: V/Lettre n• 176 GU 26 janvier 1989 
M/lettre n•io/3/209 du 21 fevrier 1989 

Morisie\Jr 1e Repr~sentant R~si~e~t; 

Suite a votre lettre citee en reference, relative au rap
po1.:t de mission de M. GOUB&T (8-10 novembre 1988) dans le cadre m. 
projet MOR/86/015 "Normalisation et promotion de la qualit~·. j'ai 
l'honneur de vous faire savoir que le Ministere du Commerce et de 
l'Industrie accueille favoral>lement votre proposition relative A la 
11li&e en place d'un groupe de reflexion de haut niveau aur la qual~te 
industrielle. 

·s•agissant de la constitution du 9roupe, le Minist~re 
pr~ite suqgere la composition suivante : 
- un expert international disposant de l•exp,rie.nce europeenne, 
- un expert international disposant de l•experience asiatique, 

deux experts marocains de l'Administration de l•Industrie ayant 
dej~ initie des actions dans le domaine de la qualit~. 

Veuillez agreer, Monsieur le Representant Resident, 
l'•xpression de ma haute consideration. 

,,. Di•etwt • '• CMw.rJM 
4"ulril•1'r•I• 
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ANNEX£ IV 

PIAHNING DE TRAVAIL 

9.00h reunion a~ec le Representant du PNUD 
~.c-=_::..z:~s-C:~:p-=-==-a-=~-=-s-=-=-=-=-=-=-=~-=-=-=T=-=-=-=-=-=-.:i:-=-.&-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

11.\md:f 2/ld/89 

I Mardi b/10 
I 

! 

1 

1 Jeucli ~/lP 

WIMll1 9/110 

I ttardl1 \0/ 10 

J Keraeai ~l/,lC 
I 

JEUDl l 2/b.O 

ACTIVITES 

1
-Reunion d'orieQtation en presence du 
representan~ d' PlfUD MKs. MOSSAllEQ, 

I TAHIRI et lea fepresentants de la 
Federation des cbaabres du Coilllllerce 
et de l'Industrie et de la C.G.E.M 

I 
·~Reunion du ~ro,pe de reflexion • 

I. 

·-Entretien avec les responsables de 
• i . 

! la Direction de la PrOduction. 
I 
·-visite, ISERF, Federation des 
! Chambres du:Commerce et de l'In

dustrie. 

1- Visites a 'Casablanca 

. ! 

I 

- J.MEC 
-LABOMETAL 
-C.G.E.M 
~FI.MME 

-L.P.E.E 

-Etablissement 
autonome de con
trole. 

-ASMEX 
-C.M.P.E . 

·-Reunion du groupe de reflexion 

-Reunions du groupe de reflexion 

Reunion de synthese 

DUREE 

1/2 J. 

1/2 J. 

l/2J 

l/21 

..2-J 

1/2 J. 

1/2 J. 

OBJECTIF 

I ,..;. . 1 OrientatiOD.Juc;nera e.s 

I .Plann:f ng de travail 
l.Bilan des realisationj 
1 en aatiere de promo-
• tion de la qualite 
I.Rote sur le secteur 

industriel._ 

Apercu ce~eral sur 
les differents sec
teurs industriels. 

Visites de labora
toires et contact 1 
avec les organisations 
professionnelles. 

Reunion d'evaluatio~ 

1Elaboration du plan 
• d'action. 

I 
"Presentation du bila~ 
!des travau.x du groupc 
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PLANNING DE TRAVAD 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- ANNEXE V 

---------------------------------------------------------------------------------· 
JOURS : HEURES : .4.CT IVIT~S 

---------------------------------------------------------------------~----------
LUNDI 

2/10/1989 

. . . . 
: lOH JO Nn 

. . 

. . 
: 14B 30 Nn 
. . 
: 
. l?B . 

Reunion avec le Directeur Gin4ral de l'Indus: 
trie en presence du DiPeoteur de la Normali-

: aation et de la Proaotion ds la Qualite et du 
Directeur de la Production Induetrislle • : 

: Reunion du groups de r•flezion en pr4ecnce 
: du Directeur de la Normatieation et.de ·1a 

Promotion de la Quai.ite. • 
: 
• R41tnion avec lee responeal>l•e de la pl'Oduction 
• IndustJ."ielle. 

- --~-~--------:--------------:--------~----------------------·---------------
: ./'H 

. 
HARDI . Visite du Hinistere ds l'Artieanat 
S/10/1989 . : . 15H I S E R F RABAT --. : . 11B Federation des Cham'bres de C,,mmel'CB St 

: : d 'Industrie - ?...4BA.T -

---------------------------------------------------------------------------------. . . . 
JIERCREDI . 9H : ETS Autonome ce contr6le . 

4/10/1989 . Resp. I·:r. BA.IT.ALI . : 
72. Rue /.1ed Smiha - CASABLANCA -

: . 
108 JO mn . 

L p ~ E ~ . : Resp. 1-1!' • CHE:!TAHI . 
·4 • -2 s, Rue d' Aailal - -CASABI.AllCA···.-. -

1.JB 30 mn A /.f I T - J.tA r:_:._ TEX -: : Resp. Mr. LMi:.OU . . 164 Bd 'la Giron.de - CASABLANCA -. . 
. : . 

168 A s J.f E ·x . : Resp • M'!'. TAZI . 
36 B Bd Alff!. P.esid2ncs ANAPE - CASABLllNCA -. : . 

. 118 : P I M /.!.E ( SCIP ) . 
A 1.1.ee des Cactus - Ain Seba a - CASABLA-ICA -. : . 

---~-------~-~--------------------------------------------------------------------. . . . 
./EUDI g9 L A BOP.ETA ~ - CASABLANCA -

$/1'!_/118 9 
: : 

108 30 mn IM EC . : 
Route de . Km 9,5 Nouaceur CASABLANCA 

: . 
15H . 

CM PE . . 23 Bd GIRARDOT - CASABLANCA -. . 
. : . 

168 STE AZBANE 
: : - Secteur Chi~ie/Pa~achimie (Co1metiqueJ 
: 18 IJ : 

SJ'E SIPROF 
: : - Sec teur Mfr!;ni<rue/.'14 ta l lurgique 
. ( plaquettc3 de f'!'ei.ns) . : 
. . 

-----------------~--------------~-----------------------------------------------



• 
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Y'ONDREDI : 9H : STE BIHO - secteur Agro-Ali~entaire 

6/10/1989 
: : (Biscuiterie) 

: : 

: 148 JO mn : STE INGELEC - secteu~ Electrique/Electronique 
. . : (Appareillage 4lectrique) 

---------------------------------------------------------------------------------. . . . 
LUNDI lOF j 0 •11 Directio11. des Fraud es - RABAT -: : Resp. Hr. EL ARIFI 

S/10/1989 : IL : Reunion du groupe de reflezion 
: : 

---------------------------------------------------------------------------------
NARDI 

10/10/198~ 

: IOH 

: 

16li : 

: 
. . 
• Chambre du Commerce et de l'Induatrie 
0 

- CASABLANCA -

-----------------:--------------:--------~---------------------------~---------
llERCREDI 
11/10/1989 

: 9B 

:148 30 mn 

: 

: Reunion-du groupe de reflezion 

: • • • 
: 

--------------------------------------------------------------------------------
-EUDI 

12/10/198Y 

. . - . 
: 

: 

98 Reunion de synthese en presence du Directeur 
: de la Normalisation et de la Promotion de la 
: Qualite 
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LABO , : J, •• 

ME'l'AL ANHEXE VI 171.)l..- • u 

LABORATOIRE METALLURGIQUE D'ETUOES ET DE CONTROLE 

casablanca. le 08 Decembre 1988 

V/R6f.: 

NtlWI.: 466/88 

~ Monsieur le Chef de la division d:-j 

la cooperation lndustrielle du 

Kinistere du Co111Berce et de l'lndus-

trie 

l_!lace de Sefrou - RABAT - _J 

Objet: Demande d'assistance technique dans 

le cadre de la cooperation. 

Monsieur le Chef, 

Nous avons l'honneur de vous demander de bien vouloir inclure LABOHETAL 

dans les programmes de cooperation et d'assistance technique pour les 

annees a venir. Afin que le Laboratoire puisse jouer son role et develo

pper ses activites aux services de l'industrie nationale, il est souhai

table de le doter des moyens suivants: 

1) Extension des programmes d'analyse en spectro~etre a emission: 

(avec etalonnage et entretien de l'appariel A.R.L) 

- 6 programmes pour alliages legers ( AlSiCu - AlCuMg - AlCuSi - CuSn -

CuAl - ZnAlCuMg. 

- 4 programmP5 pour alliages ferreux: 

fonte Nihard - fonte fortement allie au Chrome ~ickel (2)- Acier rapide. 

Cout soo.ooo Dn 

2) Extension des gaaunes d'analyse en Absorption Atomique: 

(avec entretien et etalonnage de l'appareil Perkin Elmer) 

Achat de 15 lampes : S - Pb - Si - Hg - Al - Ca - P - Cd - Se - Hn -

Ho - Cr - V - Ti - Na. 
Cout 150.000 DH 

3) Dynamometre pour etalonnage machine de traction et accessoire 

pour Durometre universe! KARL FRANK ( penetrateur pour durete 

Brinell, Vickers et Rockwell) 
Cout 100.000 DH 

... / ... 

.. 



4) 2 Appareils ulti-a-son 

- moyen 

- ::1 -

- puissant (pour utilisation particuliere) 

cout 300.000 DH 

5) Accessoires pour microscope metallographique (Unimet) et aacrographie 

cout 50.000 DH 

6) Machine de traction hydraulique de 60 Tonnes 

Cout 1. 000. 000 DH 

7) Accessoires pour analyse sable de noyautage 

Cout 50.000 DH 

8) Petits outillages ( touret a meuler - petit materiel pour controle 

dimensionnel) 

cout 

9) Demineraliseur et Polisseuse automatique a bande 

Cout 

lO)Micro-ordinat~ur XT avec programme 

cout 

60.000 DH 

50.000 DH 

100.000 DH 

ll)Documentation technique - Abo~nement aux revues et periodiques 

specialises - Recueils de normes 

COut 100.000 DH 

12)Piece de rechange et maintenance de materiel 

13}Fon1ation,stage et assistance en experts etrangers 

a) mission en expert 

- Mission sur sable de fonderie 

- Mis~ion sur tubes de chaudiere 

- Mission sur metallographie des font es 

- Mission sur aetallographie des alliages non ferreux 

- Mission sur metallographie des aciers 

- Mission sur appareils a pression 

- Mission sur essais physiques et mecaniques des madriaux. 

b) Formation - stage 

-Sable de fonderie 

- Absorption atomique 

- Spectrometre a emission 

Hetallographie des alliages ferreux (fontes et aciers) 

- H6tallographie des alliages non ferreux 



- 22 -

Nous vous prions d'agreer, Monsieur le Chef, l'expressio~ de nos salutations 

distinguP.,.c;. 

Le Chef du Laboratoire 

HR..AFQIR 
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ANNEXE VII 

Rabat (KA) le 11-10-1989 

RAPPORT DU GROUPE DE REFLEXION SUR 
LA QUALITE DES PRODUITS INDUSTRIELS AU llAROC 

1. Rappel de la mission 

Le Directeur de la Noraalisation et de la proa~tion de la qualite 
(DQN) deaande au gro~pe de definir un plan d'action coaportant diverses 
actions, avec appreciation critique sur les avantages ou inconvenients de 
telle ou telle solution. 

Coaae l'a dit le Directeur general de l'Industrie, l'industrie aa
rocaine privilegie la prevention, la sensibilisation, !'action volontai
re des entreprises, plutot que !'intervention de l'Etat, la regleaenta
tion et le controle. 

Le Representant resident insiste sur la necessite de placer les dif
ferentes actions dans le cadre d'un schema directeur d'ensemble, aussi 
coherent que possible. La qualite est pour le Maroc un~ question cen
trale qui interesse au preaier chef l'Etat. L'iaage de aarque, la noto
riete des produits du Royauae sont des questions de "souverainete". 

La qualite industrielle est basee sur un systeae technique rigou
reux, coaprenant de la normalisation, de la aetrologie, des essais, d~ 
controle, etc. Il est long et complique a aettre en place et il doit 
etre adapte aux besoins specifiques du RoyaU11e. La aission doit contri
buer a !'elaboration du schema directeur, aais il est probable qu'elle 
n'y arrivP~a pas du premier coup. 11 faudra sans doute des c~mplements 
d'inforaacion, continuer a reflechir, examiner de plus pres les expe
riences etrangeres, celles notamment du Sud-Est asiatique (nouveaux pays 
industrialises). Le Gouverneaent aura a choisir entre plusieurs options. 
On trouve toujours de !'argent pour des projets serieux, structures et 
bien arguaentes. 

2. Environneaent econoaique, social et politique du prograaae 

Le Maroc a opte pour une liberalisation totale de son economie. 
Les produits etrangers devraient entrer libreaent sur le territoire des 
la fin de l'annee prochaine. Le seul regulateur de l'econoaie doit etre 
la loi du aarche et le plein exercice de l'initiative privee. Depourvue 
de tout systeae protecteur, l'industrie aarocaine est contrainte d'adop
ter les standards internationaux. 11 ne saurait y avoir deux niveaux de 
qualite, l'un pour !'exportation, l'autre pour le aarcbe inttrieur. 11 
existe un large consensus dans les milieux profe11ionnels sur cette 
orientation et une volonte politique claireaent deterainee de proaouvoir 
la qualite da~s l'enseable du tissu industriel. La question centrale 
est celle de la diffusion de la qualite dans les PMI. 

Tout le aonde est cependant conscient des difficultes structurelles 
pour atteindre cet objectif, en particulier une insuffisance du niveau 
de qualification (des ingenieurs et techniciens), et du potentiel de re
cbercbe et d'innovation. Les instruments tecbni~ues disponibles pour la 
aaitrise de la qualite ne 1ont pas du tout a la hauteur des aabitions 
afficbees. C'est un retard qu'il taut combler tres vite. 
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3. Inventaire des moyens disponibles 

Un rapport a deja ete fait sur les laboratoires. les problemes soot 
bien connus. Le potentiel huaain de l'IKEC a ete reduit de plus de la 
aoitie. et ce laboratoire est aeme menace de feraeture. LABOKETAL souf
fre d'une insuffisance grave de competences technologiques et buaaines. 

Le Service de la normalisation (SNIMA) accoaplit, au plus juste, 
les aissions qui lui sont confiees, aais les P!E ne peuvent acceder a 
l'inforaation sur les noraes etrangeres que tres difficileaent. Les 
professions ne sont pas reelleaent engagees dans la voie de la noraali
sation dans leurs propr.es secteurs. tout en deaandant a l'Etat de faire 
des noraes qui les protegent. A fortiori, il n'existe rien dans le do
aaine de la certification (a l'exception d'un projet sur le ciaent). 

C'est peut-etre dans le secteur de la aetrologie que les choses 
sont les plus avancees, grace sans doute a un corps specialise d'inge
nieurs et de techniciens des instrwaents de aesure. Le laboratoire cen
tral doit etre abrite dans un local a proxiaite de l'IllEC; sa construc
tion est en voie d'achevement; des appels d'offres partielles ont ete 
lances pour !'acquisition des equipements. Kais il reste un long chemin 
a faire avant de disposer d'un potentiel minimua de aetrologie indus
trielle (humain et aateriel). La mis~ en place d'une chaine d'etalonna
ge reste a definir. 

La DQN est parvenue, avec les moyens du bord, a introduire des cer
cles de qualite dans quelques entreprises pilotes. 

4. Propositions 

Le Gouvernement est en face de deux grandes options : attendre un 
peu et preparer le terrain avant de lancer un prograame consistant. ou 
s'engager dans la voie des realisations, meme s'il ne dispose pas encore 
d'un schema directeur entierement boucle. 

Premiere option 

Aucun inve~tissement lourd avant un an, periode de temps ne
cessaire pour organiser une campagne de sensibilisation de !'opi
nion marocaine Cindustriels, consommateurs, ho1111es politiques) sur 
l'opportunite et l'interet d'un progra11J1e national de proaotion de 
la qualite. Plusieurs aethodes pour r'aliser cette sensibilisation 
ont ete largeaent eprouvees A 1'6tranger : redaction d'un "livre 
blanc" sur les noraes et la qualite (experience anglaise du premier 
gouverneaent de Mae Thatcher), rapport confie • une personnalite 
politique ou professionnelle (rapports Ger•on et Bapt en France), 
lanceaent, il y a trente ans au Japon d'une association d'inge
nieurs (la JUSE) qui ont ete l l'origine de !'essoT extraordinaire 
des cercles de qualite, etc. 

Simultaneaent, la DQN continuerait a s'infcraer en faisant 
quelques missions 1 l'etranger (NPI d· Sud-?.st asiatiq~e. CEE). Il 
conviendrait d'autre part de pres~rver a tout prix les ~cquis en ce 
qui concerne les moyens techniques existants !IMEC). 
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Deuxieme option 

Le teaps etant compte (liberalisation de la totalite des 
echanqes en 1990. acheveaent du aarche unique europeen en 1992), il 
faut prendre sans tarder un certain noabre de aesures concretes, 
prouver le aouveaent en aarchant, aeae si cette deaarche seable pa
raitre un peu trop praCjllatique ~t coaporter le risque de certains 
echecs. On liaitera cependant les risques en aettant en oeuvre 
toutes les fois ou c'est possible des operations pilotes ou experi
aentales. 

Les propositio~s qui suivent visent la aise en place des outils collec
tifs de la qualite, consideres par le qroupe co1111e un besoin prioritaire. 
Elles s'entendent, dans tous les cas, co11Se un proqraaae d'ense.J>le coapre
nant non seulement des depenses d'investisseaents en aateriel, aais le de~a
geaent de credits de fonctionneaent et un effort iaportant d'accoapagneaent 
en depenses de foraation et d'assistance technique, de aeae que la aise en 
oeuvre de ca.pagnes de sensibilisation ou d'operations de aarketing adaptees 
aux theaes et aux publics cibles. 

Le qroupe de travail a prefere plutot porter sa reflexion sur des actions 
concretes. que sur la reforme ou la creation d'institutions !/; le aanque de 
teaps n'a pas permis de chiffrer les operatio~s decrites rapidement ci-apres. 

Premiere action Les laboratoires 

Deux options possibles, soit le regroupement de certaines activites 
pouvant constituer un "pole de competence tec?lnologique" relativeaent 
important, soit la mise en resP.au de laboratoires existants, a develop
per OU a Creer. 

Premiere option Creation d'un "pole de competence technique" 

Il s'agirait de grouper, autour de l'IKEC a Casablanca, les 
fonctions informations scientifique et techni~ue, essais et analy
se, recherche appliquee et formation dans les domaines d'activite 
suivants : emballage, materiaux (metalliques, plastiques, elastome
res), textile. Les avantages d'un tel regroupement sont evidents: 
economie d'echelle, synergie des competences, transfert de techno
logie, cooperation intersectorielle, une "vitrine" de la technolo
gie marocaine, contribution a asseoir une image de marque de l'in
dustrie aarocaine autre que les tapis. Le President de la Chambre 
de commerce et d'industrie du Grand Casablanca, Kr. EL VAFI, a 
declare au groupe qu'il etait pret a prendre la responsabilite du 
financeaent et de la gestion de cette operation (application de 
l'article 64 des St•tuts ~e la Cbaabre de Co111111erce)~ l'a£gent exis
te et il serait bien eaploye. 

La reimplantation de l'ISERF dans de nouveaux locaux a Rabat 
ne se justifie que si cet etablisseaent, tr~s remarquaole, peut 
etendre ses activites, au-dela de l'industrie du sucre, a d'autres 
activites du secteur agro-alimentaire. La reflexion n'a pas pu 

ii On ne s'est pas prorionce, par exemple, sur l'opportunite decreer 
une agence de la qualite et de la normalisation. 



- 26 -

etre poussee SUffisamment ~Ur !'integration OU non d'un etablisse
ment specialise dans les essais mecaniques a l'IMEC OU a un autr1 
organisme. 

Deuxieme option Creation et developpement d'un reseau de labora
toires. 

Cette solution est forcement plus couteuse, et probableaent 
aoins perforaante sur le plan de la qualite technologique; mais 
elle a l'avantaqe d'associer les professions a la qestion de la 
fonction essais et de les faire plus facilement participer au fi
nancement des orqanismes. 

Deuxieme action : L'assistance technique 

Cette action est compleaentaire de la precedente ~t doit etre con
duite simultanement. Elle vise la diffusion, sur le terrain, de !'as
sistance aux PKE sur le plan de la qualite, les operateurs devant neces
sairement s'appuyer sur le ou les poles de competences techniques ou, a 
defaut, sur des laboratoires sectoriels. !/ 

Les operateurs peuvent etre !'Administration de l'industrie, des 
Chambres de colllJDerce, et mime eventuellement des "controleurs techni
ques" du secteur prive, a condition bien sur d'avoir un systeme de sub
vention aux entreprises pour beneficier de leurs services. Le travail 
de ces assistants techniques consiste a aider les PME a faire un diag
nostic rapide de leurs problemes de qualite, a proceder aux premieres 
interventions, a les orienter ensuite pour la resolution des problemes 
plus difficiles sur les centres techniques competents. 

Pour lancer un telle operation et tester sa faisabilite, il est re
commande de monter une ou deux operations pilotes dans des regions a de
f inir. 

Troisieme action : Information sur les normes etranqeres 

Les entreprises marocaines ont besoin d'etre informees sur les nor
mes etrangeres et plus specialement sur celles de la CEE concernant la 
reglementation technique (securite et acces aux marches publics). 

Cette f onction peut etre assuree par les centres techniques ou par 
le SNIMA A condition que ses moyens soient renforces. 

Quatrieme a~tion : Certification des produits 

Cette procedure va prendre une importance croissante pour 1cc,der 
aux marches internationaux, notamment dans le cadre de la CEE; elle est 
liee directement au respect de la regleaentation technique, qu'il s'a
gisse de la ~·curite des consommateurs ou de la surete ou de la loyaute 
des transactions comserciales (par exemple, marquage sur la composition 
des produits textiles). Deux operations peuvent etre pro~osees dans un 
premier temps : 

!/ Specialises par secteurs, metallurgie, mecanique, plastiques, etc. 

I 
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1. Le marquage des produits textiles en liaison avec le projet de 
reforme de la Direction de l'artisanat concernant la reglementation 
des tapis. La Direction de l'artisanat s'est ~~claree interessee 
par un projet commun avec la Direction de l'industrie pouvant bene
ficier d'une aide internationale. 

2. L'autre operation pilote pourrait concerner les PKE essentiel
lement dans le secteur de l'electromenaqer, appa~eillage electri
que. appareils a gaz. sur la base d'une regleaentation technique 
ainimale, faisant reference a des normes obligatoires, "de jure" ou 
"de facto". 

La faisabilite de cette operation suppose !'existence d'un la
boratoire independant pour les essais correspondants. 

Cinquieme action : Assurance qualite certification d'entreprises 

Le Directeur de la Bourse de sous-traitance serait interesse par un 
programme de certification concernant ses adherents. Les ingenieurs de 
la Bourse procedent deja a une qualification ainimale des entreprises; 
!'introduction et la verification de !'assurance qualite dans ces PKE 
constitueraient pour elles un "plus" et devraient leur permettre d'ac
croitre leurs debouches aupres des donneurs d'ordres. Une formation a 
l'audit-qualite des ingenieurs de la Bourse pourrait etre organisee sans 
grande difficulte avec les services de 1. 'Administrati.on de l' industrie. 

Sixieme action Creation d'une chaine d'etalonnage 

Une etude complementaire a celle concernant l'equipement du labora
toire central, un programme de formation et l'achat d'equipements mobi
les, mis a la disposition des assistants techniques, qualite implantee 
- a titre experimental - dans les regions pilotes, peuvent etre concus 
dans une premiere etape dans le domaine des metrologies dimensionnelles, 
des pressions et des temperatures. 

Septieme action : Etude des besoins de formation 

Le groupe de travail propose une etude des besoins de formation 
dans les techniques de maitrise de la qualite (metrologie, controle sta
tistique, audits) au sein des entreprises, ce qui serait suivi ulterieu
rement de la mise en place des moyens d'enseignement initiaux et conti
nus dans ces disciplines. 




